
  
 Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 646-5324 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

 
Québec, le 16 octobre 2025 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/25-390 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande faite en application de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « la Loi »), visant à obtenir le ou les documents suivants : 
 
• les réponses de madame Paule De Blois, sous-ministre, aux courriels du 6 février 2025 

et du 10 juin 2025 du Conseil exécutif. Ces deux courriels du Conseil exécutif sont 
reproduits intégralement en pièce jointe. 

 
Vous trouverez ci-annexé les documents pouvant vous être transmis et répondant 
partiellement à votre demande. 
 
Il est à noter que certains des documents visés comportent des renseignements qui ne 
peuvent pas vous être transmis puisqu’ils contiennent des analyses ainsi que des avis et 
des recommandations effectués dans le cadre d’un processus décisionnel en cours. Ces 
renseignements sont protégés en vertu des articles 14, 37 et 39 de la Loi. Par ailleurs, 
certains renseignements personnels confidentiels ont été masqués des documents, en 
l’occurrence les numéros de cellulaire, en application des articles 53, 54, 56 et 59 de la 
Loi. 
 
Vous trouverez ci-annexé une reproduction des articles de la Loi ainsi mentionnés. 
 
Une décision distincte vous sera transmise par le ministère de l’Éducation en réponse à la 
demande identifiée au numéro 25-389. 
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Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/mc 

p. j. 4

Originale signée



De : Élisabeth Dufour pour le compte de Paule De Blois
À : david.bahan@mce.gouv.qc.ca
Cc : "patrick.dube@sct.gouv.qc.ca"
Objet : Allègement de la bureaucratie
Date : 14 février 2025 14:20:00
Pièces jointes : 2025-02-14_MCE_Allègement_Bureaucratie_MES_VF.pdf

SC-77929com2-1-SCT_Synth. Mes. Zones vigilance.pdf
SC-77929com5-5-Annexe 1 Tableau1_ReductionBureaucratie.pdf

Bonjour,
 
Voici, comme attendu, les mesures de réduction de la bureaucratie et d’accroissement de l’efficacité
de l’État au sein du ministère de l’Enseignement supérieur.
Nous joignons également d’autres documents complémentaires qui ont été produits
antérieurement.
 
Cordialement,
 
 
Paule De Blois, ASC
Sous-ministre
 
Ministère de l’Enseignement supérieur
675, boulevard René-Lévesque Est, bloc 4 | 3e étage
Québec (Québec)  G1R 6C8
 
Bureau de Québec : 
paule.deblois@mes.gouv.qc.ca
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DEMANDE PRIORITAIRE – MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF 
 
Ministère de l’Enseignement supérieur 
 
MESURES D’INTÉRÊT 
 
OBJECTIFS :  A. Réduire les effectifs 


B. Alléger la bureaucratie 
C. Offrir des services publics efficaces 


 
Depuis 2018 : Mesures associées aux objectifs précités et non documentées jusqu’à maintenant 
Dès 2025-2026 : Mesures à mettre en place pour atteindre les objectifs permettant de générer des économies substantielles. Pour chaque mesure, veuillez indiquer les résultats attendus (économies, réduction d’ETC, etc.) (surlignées en jaune) 
 


Mesures 
Sous-


ministériat 
(MES) 


Statut Date de fin 
Date de 


communication 
potentielle 


Description Expérience 
Avant la mesure 


Expérience 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices Intérêt  


pour suivi 


Réduction des effectifs du 
ministère de l’Enseignement 
supérieur 


BSM En cours 2026-2027  
Le Ministère a mis en place un plan d’action de réduction des 
effectifs, afin de respecter le niveau d’heures rémunérées autorisé 
par le Conseil du trésor, notamment par le non-remplacement de 
départs d’employés réguliers et d’employés occasionnels. 


Le ministère de l’Enseignement 
supérieur est en situation de 


déficit structurel d’effectifs, en 
raison d’un transfert de 


ressources non financées au 
moment de sa création. De fait, 


un déficit de 41 ETC a été établi : 
la cible de départ de 478,8 ETC 


ne correspond pas au nombre de 
transfert réalisés entre le 


ministère de l’Éducation du 
(MEQ) et le MES. Le total officiel 
des transferts correspond plutôt à 


520 ETC. Il s’agit d’un transfert 
de la part du MEQ de 41 ETC 
non financés qui a été absorbé 


par le MES en 2020. 
Malgré ce déficit, le MES a 


réalisé en continu des 
interventions financières 


structurantes et majeures pour le 
développement économique et 


social du Québec. Le MES a ainsi 
déployé et suivi les résultats de 
mise en œuvre/de performance 


dans les réseaux (réseaux 
collégiaux et réseau 


universitaire), entre autres, des 
plans d’actions suivants : Plan 


d’action pour la réussite en 
enseignement supérieur (2021-


2026), le Plan d’action sur la 
santé mentale en enseignement 


supérieur (2021-2026) et 
l’Opération main-d’œuvre (2021-


2026). 


Les occasions de réduction sont 
directement liées au taux de 


roulement organisationnel. Cela 
dit, une approche est mise en 


place, incluant une rationalisation 
des mandats en regard des 


dossiers incontournables et des 
obligations légales des unités 


administratives et une gestion au 
cas par cas des départs en regard 
des expertises. Sur le plan de la 
culture organisationnelle et de la 
gouvernance, un positionnement 


de la performance (incluant 
l’amélioration continue et les 


ressources humaines) au sein du 
bureau de la sous-ministre en 
intervention auprès de tous les 


sous-ministériats. 


Fonction 
publique 


Avant la mesure : 
Nombre d’employés 
réguliers en date de 
janvier 2024 : 574 
Nombre d’employés 
occasionnels en date 
de janvier 2024 : 46 
Total cumulé : 620 
 
Après la mesure : 
Nombre d’employés 
réguliers en date de 
janvier 2025 : 550 
Nombre d’employés 
occasinnels en date de 
janvier 2025 : 25 
Total cumulé : 575 
Total cumulé 
réduction : 45 
 
Les efforts se 
poursuivront en 2025-
2026. 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☐ 
↓ Coûts ☒ 
↓ Effectifs ☒ 


 







Mesures 
Sous-


ministériat 
(MES) 


Statut Date de fin 
Date de 


communication 
potentielle 


Description Expérience 
Avant la mesure 


Expérience 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices Intérêt  


pour suivi 


Amélioration de la planification et 
du suivi des projets 
d’infrastructures des 
établissements de 
l’Enseignement supérieur 


 
 
 
 
 
 
 
 
 


SFBI En cours 
2025-2026 2026-2027 


Plan annuel de 
gestion des 


infrastructures 
2026-2027 
(potentiel) 


Le Ministère revoit, depuis l’exercice 2024-2025, le cycle de 
planification et de suivi des projets d’infrastructures des 
établissements d’enseignement supérieur. Les actions suivantes 
sont mises en place :  
• Arrimage du cycle de planification et de reddition de comptes 


des établissements avec celui du gouvernement ; 
• Simplification de la gestion des marges/limites d’emprunts 


des établissements pour financer les projets ; 
• Suivi périodique trimestriel de l’avancement des travaux et 


ajustements des niveaux d’investissements en fonction des 
écarts constatés et anticipés ; 


• Transmission de niveaux d’investissements préliminaires aux 
établissements (prévisibilité) et mécanismes d’ajustements 
possibles entre les différentes enveloppes annuelles 
d’investissements (souplesse) ; 


• Intégration d’une réserve pour imprévus dans les niveaux 
annuels d’investissements afin de maximiser l’utilisation de 
ceux-ci en cours d’année (gestion des urgences, bris de 
services et dépassements de coûts). 


Gestion des établissements 
désarrimée à celle du 


gouvernement. Risques de 
dépassement et lourdeur des 


processus décisionnels (appels à 
projets annuels, rigidité entre les 


enveloppes et absence de 
réserve pour les imprévus) 


Information de planification et de 
suivi disponible en continu. 


Possibilité de réagir beaucoup 
plus rapidement (Ministère et 


établissement) lorsque 
surviennent des urgences.  


48 cégeps  
et 19 


universités 


Avant la mesure : N/A 
 
Après la mesure : N/A 
 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒ 
↓ Coûts ☒ 
↓ Effectifs ☐ 


 


Revue du fonctionnement et des 
structures des organismes 
relevant de la ministre de 
l’Enseignement supérieur (par 
exemple, la Commission de 
l’évaluation de l’enseignement 
collégial (CEEC), le Conseil 
supérieur de l’éducation (CSE) et 
le Comité consultatif sur 
l’accessibilité financière aux 
études (CCAFE)) 


SACIR 
SAURTN 


En cours 
2025-2026 2026-2027  


Une revue du fonctionnement et des structures dans une 
perspective d’optimisation des ressources de l’État est envisagée 
pour certains organismes relevant de la ministre.  


Certaines lacunes dans le mode 
de fonctionnement des 


organismes, notamment une 
lourdeur administrative et des 


façons de faire obsolètes ont été 
relevées. La pertinence est aussi 


examinée dans certains cas. 


À terme, l’optimisation des 
ressources et de l’efficacité des 


organismes, de même que 
l’accroissement de la pertinence, 
sont visées, ce qui entrainera une 


économie de coûts et une 
diminution de l’effectif.  


Collégial 
Universitaire 


Avant la mesure : 
Justification des 
ressources allouées 
difficile. Enjeux de 
pertinence dans 
certains cas. 
 
Après la mesure : 
Optimisation de 
l’utilisation des 
ressources de l’État, 
meilleur contrôle des 
finances 
publiques.Plus grande 
pertinence des 
interventions. Potentiel 
de réduction d’une 
vingtaine d’employés. 
  


Délais ☐ 
↓ Efforts ☒ 
↓ Coûts ☒ 
↓ Effectifs ☒ 
 


 


Allègement du processus de 
traitement des demandes de 
modifications de programmes de 
grade transmises par les 
universités  


SAURTN En cours 
2025-2026  


Fin avril / 
Début mai 


2025 (mise en 
ligne du 
nouveau 


formulaire) 


Mai 2025 


Le Ministère a créé un formulaire, destiné aux établissements 
universitaires qui transmettent au Ministère un dossier de 
modifications pour l’un de ses programmes de grade 
(baccalauréat, maitrise, doctorat), afin d’obtenir la confirmation de 
la poursuite du financement de l’effectif étudiant du programme 
modifié. Ce formulaire tient compte de la Procédure liée à 
l’examen d’opportunité des projets de programmes conduisant à 
un grade et de l’obligation des établissements de soumettre au 
ministère de l’Enseignement supérieur les modifications au 
système de gestion des données sur l’effectif universitaire 
(GDEU). Une nouvelle procédure allégée pour l’analyse des 
dossiers de modifications reçues est également proposée. 
•  


Jusqu’à présent, le Ministère 
n’avait pas établi de balises 
relativement au format et au 
contenu des demandes de 
modifications de programmes. 
Les informations acheminées 
étaient alors souvent 
incomplètes, insuffisantes ou 
manquait de clarté. Le Ministère 
devait alors communiquer avec 
les établissements afin d’obtenir 
des compléments d’informations 
nécessaires à l’analyse des 
demandes soumises, allongeant 
ainsi le délai de traitement.  


Le traitement des dossiers sera 
facilité par l’utilisation d’un seul et 
même formulaire à tous les 
établissements afin d’uniformiser 
les informations transmises.  
Les critères justifiant la 
transmission au Ministère d’une 
demande de modifications de 
programmes ont été revu à la 
baisse, diminuant ainsi, pour 
certains établissements, le 
nombre de dossiers transmis et 
pour le MES, le nombre de 
dossiers traités.  
 
•  


Universités 


Avant la mesure : 
Le nombre de 
demandes de 
modifications est en 
constante évolution, 
passant de 40 
programmes en 2021 à 
167 en 2023. Le délai 
de traitement pour les 
demandes de 
modifications varie 
entre 3 à 7 heures, 
selon la complexité du 
dossier. 
 
Après la mesure : 
Avec la nouvelle 
procédèure, 
l’hypothèse posée est 
une réduction d’environ 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒ 
↓ Coûts ☐ 
↓ Effectifs ☐ 
 


 







Mesures 
Sous-


ministériat 
(MES) 


Statut Date de fin 
Date de 


communication 
potentielle 


Description Expérience 
Avant la mesure 


Expérience 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices Intérêt  


pour suivi 


50% du délai de 
traitement.  


Optimisation du traitement des 
ententes en affaires 
intergouvernementales 
canadiennes en vertu de la 
LMCE 


SAURTN En cours 
2025-2026 Automne 2025 S.O. 


Objectif 1 : Réduire les délais de traitement des ententes 
Objectif 2 : Favoriser la compréhension des établissements quant 
à la procédure  
Objectif 3 : Amélioration continue 
•  


Délais dans le traitement des 
ententes 


Volume croissant d’ententes à 
traiter 


• Délais réduits pour une 
bonne proportion d’ententes, 
utilisation de gabarits 
standards et réduction du 
nombre d’ententes à traiter 
(par une sensibilisation des 
EES à leurs responsabilités 
notamment) 


Universités, 
Cégeps  


Avant la mesure : 82 
ententes reçues en 
2024 (année civile) 
Après la mesure : 
Cible à déterminer 
(analyse de la situation 
toujours en cours afin 
de formuler des 
recommandations) 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒ 
↓ Coûts ☐ 
↓ Effectifs ☐ 
 


 


Modernisation et optimisation des 
processus de l’Aide financière 
aux études  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


SAREE En cours 
2025-2026 En continu  


• Moderniser les services en lignes 
• Augmenter la polyvalence du personnel, augmenter 


l’automatisation et réduire les démarches pour la clientèle 
étudiante dans le cadre du Programme de prêts et bourses, 
ainsi que revoir l’offre de services et accroître l’autonomie des 
bureaux d’aide financière aux études (BAFE) 


 
 
 
 
 
• Les services en ligne ne sont 


pas optimisés et conviviaux. 
• La polyvalence du personnel 


est limitée. Le taux 
d’automatisation est en 
baisse. Les BAFE offrent 
une qualité variable de 
services. 


 
 
 


 


• Les services en ligne 
optimisés. 


• Plus grande polyvalence du 
personnel. Taux 
d’atomisation augmenté. 
Meilleure qualité des 
services dans les BAFE 


Grand public 


Avant la mesure : Le 
taux d’automatisation 
se situe à 63,5 %. 
Volume élevé de 
documentations reçus. 
Les attentes dans les 
ententes de services 
avec les BAFE ne 
correspondent plus aux 
besoins actuels. 
Polyvalence restreinte 
du personnel (nombre 
de tâches/personne) 
 
Après la mesure : Un 
taux de dossiers 
automatisés plus 
élevé. Ententes de 
services avec les 
BAFE revues. 
Taux de polyvalence 
du personnel 
augmenté (nombre de 
tâches/personne) 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒ 
↓ Coûts ☒ 
↓ Effectifs ☒ 


 


Collaboration avec les 
représentations du Québec à 
l’étranger pour assurer la 
coordination de la délégation 
québécoise lors des événements 
de réseautage interétablissement 
en Enseignement supérieur  


 
 
 
 
 
 


SAREE En cours 
2025-2026 En continu  


Les conseillers du MES sont remplacés par des membres du 
personnel des représentations du Québec lors d’événements à 
l’étranger, ce qui permet de réduire les frais de déplacement et 
d’éviter les heures supplémentaires tout en assurant la 
coordination. 


Les conseillers du MES se 
déplacent à l’étranger afin de 


coordonner la participation des 
réseaux lors d’événements à 


l’étranger. 


Le personnel de la représentation 
du Québec assignée au territoire 
visé assure la coordination sur 


place. 
 


Avant la mesure : 
Entre 3 k$ et 8 k$ par 
déplacement, selon la 
durée et la destination, 
plus les heures 
supplémentaires 
 
Après la mesure : 
À confirmer (il est 
possible que certains 
frais de déplacement 
soient imputés au 
MES) 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☐ 
↓ Coûts ☒ 
↓ Effectifs ☒ 


 







Mesures 
Sous-


ministériat 
(MES) 


Statut Date de fin 
Date de 


communication 
potentielle 


Description Expérience 
Avant la mesure 


Expérience 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices Intérêt  


pour suivi 


Élimination de certains appels à 
projets 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


SAREE En cours 
2025-2026  Juin 2025 


Éliminer certains appels à projets auprès des établissements 
d’enseignement supérieur. Simplifier le processus pour favoriser la 
prévisibilité des services offerts aux étudiants autochtones, soutenir 
la persévérance et la réussite de ces étudiants, ainsi que favoriser 
la mise en œuvre de mesures facilitant les études collégiales pour 
les étudiants autochtones. 


• Dépôt des demandes.  
• Analyse des demandes par un 


comité.  
• Processus d’approbation 


ministériel.  
Ce qui en résulte des délais 
importants pour les 
établissements 


Élimination des délais. 
Allègement de la bureaucratie et 
un meilleur service auprès des 


étudiants autochtones en 
enseignenent supérieur. 


Cégeps et 
Universités 


Avant la mesure : 
Beaucoup de 
ressources mobilisées 
par le MES et les 
établissements pour 
déployer les 
formulaires pour les 
demandes et ensuite 
analyse de l’ensemble 
des demandes, 
production des 
documents pour 
approbation de ceux-ci 
par les autorités. 
 
Après la mesure : 
Fixe octroyé en début 
d’année scolaire avec 
un montant annoncé 
dans les règles 
budgétaires. 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒ 
↓ Coûts ☐ 
↓ Effectifs ☐ 


 


Processus de gestion de l’offre 
de formation collégiale SACIR En cours 


2025-2026 En continu  
Mise en œuvre d’un nouveau processus de gestion de l’offre de 
formation collégiale (partage des données et rencontre des 
établissements) 


• Dépôt de dossiers pour des 
projets ayant peu de chance 
d’être autorisés par le 
Ministère. Rencontres avec le 
Ministère en ad hoc et à la 
demande. 


Accompagnement en amont du 
Ministère pour orienter les travaux 


des collèges vers des projets 
ayant de bonnes chances d’être 


autorisés. Tous les 
établissements sont rencontrés 


chaque année (le tiers en 
présentiel, les deux autres tiers 


en virtuel) 


Cégeps 


Avant la mesure : 
Quelques demandes 
refusées chaque 
année, donc longs 
travaux menés pour 
rien. 
Des rencontres ad hoc 
et à la demande. 
Après la mesure : 
Objectif de 0 refus, soit 
que toutes les 
demandes déposées 
l’étaient pour des 
projets qui cadraient 
avec les orientations et 
les disponibilités 
budgétaires 
52 rencontres 
d’échanges garanties 
chaque année 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒ 
↓ Coûts ☐ 
↓ Effectifs ☐ 
 


 







Mesures 
Sous-


ministériat 
(MES) 


Statut Date de fin 
Date de 


communication 
potentielle 


Description Expérience 
Avant la mesure 


Expérience 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices Intérêt  


pour suivi 


Optimisation des processus de la 
distribution des épreuves 
uniformes de langues au collégial 


SACIR En cours 
2025-2026 En continu  


Optimisation des processus entourant l’impression et la 
distribution des épreuves uniformes de langue au collégial.  
 
L’objectif est notamment, dans une perspective de développement 
durable, de réduire la quantité de papier produit tout en optimisant 
le transport et le traitement des copies.  


• Le trajet effectué par les 
copies des épreuves est 
considérable et le risque 
d’erreur dans la distribution 
est très présent 


Améliorer la distribution des 
épreuves et éliminer les risques 


d'erreurs concernant les 
inscriptions des élèves. 


Collégial 


Avant la mesure : 
Traitement long, 
beaucoup de transport 
de copies. Risque 
d’erreur plus grand 
 
Après la mesure :  
Temps de traitement 
amélioré, meilleur 
service aux citoyens.  


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒ 
↓ Coûts ☒ 
↓ Effectifs ☒ 
 


 


Projet pilote pour la révision du 
programme d’études Techniques 
de communication dans les 
médias au cégep de Jonquière 


SACIR En cours 
2025-2026 Automne 2026  


Habituellement, lors de la révision d’un programme d’études 
techniques, l’équipe de production est composée de deux 
ressources internes au MES, soit une personne responsable de 
programmes, qui s’occupe de la charge de projet, et une personne 
spécialiste en élaboration de programmes (SEP), qui a pour 
responsabilité de s’assurer de la qualité et de la validité 
méthodologique du programme d’études. L’équipe est complétée 
par un ou deux enseignants dans les cégeps autorisés à offrir le 
programme d’études en révision. 
 
Dans le cadre du projet pilote, le Cégep de Jonquière prendra sous 
sa responsabilité la charge de projet de la révision du programme 
d’études Techniques de communication dans les médias (589.B0). 
En effet, l’accompagnement ministériel se fera par SEP, ce qui 
mobilisera une seule ressource interne tout en assurant la qualité 
du programme d’études produit. 


Avec la façon de faire actuelle, le 
Ministère a la capacité de réviser 
3 ou 4 programmes d’études par 


année.  


Si le projet pilote est concluant, 
cette nouvelle façon de faire 
pourrait permettre à terme au 
Ministère de réviser un plus grand 
nombre de programmes d’études 
simultanément. 


 


Cégeps 


Avant la mesure :  
Le Ministère a la 
capacité de réviser 2 à 
4 programmes 
techniques par année 
 
Après la mesure : 
Si le projet est 
concluant, cette 
nouvelle façon de faire 
pourrait permettre de 
réviser un plus grand 
nombre de 
programmes 
techniques (1 ou 2 de 
plus par année) 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒ 
↓ Coûts ☐ 
↓ Effectifs ☐ 
 


 


 








CHANTIER EXCELLENCE DES SERVICES AUX CITOYENS, AUX ENTREPRISES ET AUX AUTRES CLIENTÈLES 
Ministère de l’Enseignement supérieur 


MESURES D’INTÉRÊT 


Mesures Statut Date de fin 
de projet 


Date de 
communication 


potentielle 
Description Expérience citoyen : 


Avant la mesure 
Expérience citoyen : 


Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices 
Intérêt  


pour 
suivi 


133 : Mise en place d’une 
attestation de délivrance de DEC 
en format numérique 


En cours 
Décembre 


2024 Hiver 2025 
Mise en place d'une attestation de délivrance de DEC en format 
numérique, ce qui réduira les délais. 
Financement : Assuré 


Délais pour une version 
papier d’une attestation ou 


d’un diplôme d’études 
collégiales 


Réduction et respect du délai de 10 
jours pour une version numérique 


Étudiants et 
jeunes 
adultes 


Avant la mesure : 
Jusqu’à trois semaines 
pour la réception du 
document papier, en 
incluant les délais de la 
poste 
Après la mesure : 
Moins de 5 jours 
ouvrables pour la 
réception du document 
numérique 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☐  


101 : Transformation de l’aide 
financière aux études (AFE) 


À venir 
Dossier 


opportunité : 
fin 2024 


À déterminer 
 


Le projet de transformation de l’aide financière aux études (AFE) 
consiste à transformer la manière dont l’AFE rend le service à la 
clientèle étudiante, notamment en remplaçant les outils 
technologiques qui y sont associés.  
Financement : À planifier au PQI-RI à la suite du DO qui 
comportera une première estimation des coûts potentiels  


Le système d'aide financière 
aux études date de plus de 


20 ans et la capacité 
d'évolution des processus de 
travail et des services clients 


se heurte à certaines 
limitations techniques 


L’objectif du projet est d’alléger le 
processus de demande pour les 


étudiants en optimisant les processus 
administratifs, réduire les délais et 


faciliter le suivi du dossier par 
l’étudiant.  


 


Grand public 


Avant la mesure :  
Les bénéfices attendus 
font partie des analyses 
en cours dans le cadre 
du DO.  
Après la mesure : 
De manière générale, le 
projet vise notamment à 
faciliter les démarches 
des étudiants et des 
tiers, réduire les délais 
de traitement et 
augmenter la 
satisfaction de la 
clientèle. 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


107 : Amélioration du service en 
ligne (Dossier étudiant Internet) 
— Phase 1 (réalisée en 2021) 


Réalisée                                                                Automne 2024 


Amélioration du service en ligne en augmentant la qualité et 
l’accessibilité des services de l’AFE et en facilitant la consultation 
de l’information sur tous les types d'appareil. L'information est 
présentée de manière plus conviviale et la navigation est facilitée, 
en réponse aux besoins exprimés par la clientèle. L'interface 
s'adapte à la taille de l'écran (responsive). 
Financement : N/A 


Accès aux dossiers 
numériques difficiles et la 


majorité des demandes 
d’aide sont par transmission 
numérique des documents 


Amélioration du service en ligne en 
facilitant la consultation de 


l’information sur tous les types 
d'appareil ordinateur, téléphone ou 


tablette. 
Information simplifiée. 


Accès au dossier numérique facilité. 


Grand public 


Avant la mesure :  
Environ 146 000 
demandes et 4,9 M de 
consultations par an.  
Après la mesure : 
La volumétrie demeure 
identique, mais 
l’expérience client est 
améliorée. 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


 
126 : Allègement de la reddition 
de comptes aux collèges privés 
non subventionnés 
 


Réalisée 
 


S. O. 
 


Automne 2024 
 


Allègement de la reddition de comptes aux collèges privés non 
subventionnés par le retrait de l'obligation de remplir le rapport 
financier TRAFEP (Traitement des rapports financiers des 
établissements privés) 
Financement : N/A 


 
Délais et complexité pour 


compléter les informations 


Un formulaire facile et rapide à remplir 
visant les informations essentielles. 


Gains de temps grâce à la diminution, 
voire l'élimination de 


l’accompagnement requis par le MES 
et le MEQ auprès des CPNS pour la 
formation et l’utilisation du système 


TRAFEP 


Organismes 
 


Avant la mesure : 
48 collèges privés non 
subventionnés (2023-
2024) 
Après la mesure : 
48 collèges privés non 
subventionnés (2023-
2024) 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒ 
 


 


136 : Traitement et suivi des 
demandes de citoyens liées au 
diplôme d’études collégiales 


Réalisée S. O. Automne 2024 
Amélioration du traitement et du suivi des demandes de citoyens 
liées au diplôme d'études collégiales 
Financement : Assuré 


Un délai de réponse aux 
demandes de citoyens liées 


au diplôme d'études 
collégiales 


Amélioration de l'efficacité 
Cette mesure a contribué à la 
diminution du taux moyen de 


traitement des demandes qui se situe 
actuellement à 3,8 jours. 


Étudiants et 
jeunes 
adultes 


Avant la mesure : 
Environ 11 000 
demandes par an. 
Le délai de traitement 
moyen avant la mesure 
n’est pas disponible. 
Après la mesure : 
Considérant que 
plusieurs actions ont été 
réalisées en parallèle, 
afin de réduire le délai de 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  







traitement moyen, il 
n’est pas possible de 
préciser l’impact 
spécifique de cette 
mesure. 


 
138 : Allègement de la reddition 
de comptes effectuée en vertu de 
la Loi sur les établissements 
d'enseignement universitaire 


Réalisée 
 


S. O. 
 


Automne 2024 
 


Allègement de la reddition de comptes effectuée en vertu de la Loi 
sur les établissements d'enseignement universitaire 
Financement : N/A 


Lourdeur administrative 
 


Documentation transmise dans les 
délais prescrits par la Loi et dans le 


format adéquat. 
 précise et synthétise l'information à 


inscrire par les universités et facilite la 
recherche d'information par le 


Ministère. Les doublons d'information 
ont été éliminés et les consignes 


simplifiées. Temps requis à la reddition 
de comptes réduit. 


Organismes 
 


Avant la mesure : 
20 établissements 
universitaires 
Aucune donnée 
préinscrite 
Présence de doublons 
Disparité dans la 
présentation des 
rapports (format et 
longueur) et dans les 
informations 
recherchées 
Après la mesure : 
20 établissements 
universitaires 
Données préinscrites à 
valider par les 
universités 
Doublons éliminés 
Uniformité grâce à un 
gabarit limitant le 
nombre de lignes et 
précisant les 
informations 
recherchées 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒ 
 


 


 
141 : Réduction et simplification 
de la reddition de comptes 
demandée aux cégeps et aux 
universités 
 


Réalisée 
 


Universités 
Printemps 


2023 
Printemps 


2024 
 


Automne 2024 


Réduction et simplification de la reddition de comptes demandée 
aux cégeps et aux universités selon les principes suivants : 
pertinence, non redondance, coût-bénéfice, fréquence, canal de 
collecte, qualité. 
Chantier sur la reddition de comptes et l’accessibilité aux données 
– Réseau universitaire 2021-2023 (RCAD – Réseau universitaire) 
Chantier sur la reddition de comptes et l’accessibilité aux données 
– Réseau collégial 2022-2024 (RCAD – Réseau collégial) 
Financement : N/A 


Lourdeur administrative 
Absence d'un guichet unique 


pour collecter les données 
de reddition de comptes du 


réseau universitaire 


Pertinence: données nécessaires à la 
prise de décision ou exigées par une 


loi. Non-redondance: donnée 
demandée une seule et unique fois. 


Non-obsolescence: retrait de données 
caduques, désuètes ou correspondant 


à des mesures financières non 
renouvelées. Coût-bénéfice: coût de la 
collecte ne dépasse pas les bénéfices 


générés par les données recueillies. 
Fréquence: une ou deux fois par an 
maximum. Canal : un seul canal de 


collecte. Qualité : recours aux 
indicateurs de suivi des résultats. 


Organisme 


Avant la mesure : 
Absence de cadre 
méthodologique (0 
principes directeurs) et 
de balises pour la 
reddition de comptes (0 
balises) 
Après la mesure : 
Adoption d’un cadre 
méthodologique (4 
principes directeurs) et 
de balises (3) pour la 
reddition de comptes 
Établissements 
universitaires : réduction 
de 50% de la charge 
redditionnelle 
Établissements 
collégiaux : réduction de 
44% de la charge 
redditionnelle 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒ 
 


 


Vert foncé = mesures recommandées pour le suivi / Bleu foncé = mesures ciblées pour communication à court terme / Mauve = mesures potentielles pour communication à court terme /          Intérêt cabinets 







AUTRES MESURES PROPOSÉES PAR L’ORGANISME, excluant les mesures entreprises transmises au MEIE 


Mesures Statut 
Date de fin de 


projet 


Date de 
communication 


potentielle 
Description 


Expérience citoyen : 
Avant la mesure 


Expérience citoyen : 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices 


Intérêt  
pour 
suivi 


106 : Mise en place du 
Programme de Bourses 
Perspective Québec et 
automatisation des demandes 


Réalisée S. O. Automne 2024 


Mise en place d’un système automatisé pour gérer le Programme 
de Bourses Perspective Québec, permettant d’accélérer le 
versement des bourses, la vérification des demandes et 
d’automatiser certains critères d'admissibilité. 
Financement : N/A 


N/A 
Les étudiants ont pu bénéficié des 


bourses en complétant une démarche 
simple et rapide. 


Étudiants et 
jeunes 
adultes 


Avant la mesure : 
Aucun étudiant n’avait la 
bourse 
Après la mesure : 
69 361 étudiants ont 
bénéficié des bourses 
La très grande majorité 
des demandes est 
traitée, incluant le 
versement, en quelques 
jours seulement.   


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


113 : Simplification des 
demandes de révision de note, 
d’accès à la copie et de 
duplicatas 


Réalisée S. O. Automne 2024 


Simplification des demandes de révision de note, d'accès à la 
copie et de duplicatas par la mise en ligne de formulaires 
interactifs 
Financement : N/A 


Délais de traitement des 
demandes plus long 


Démarches pour effectuer 
une demande plus complexe 


et souvent avec 
l’intermédiaire des 


établissements  


Les citoyens ont une expérience plus 
simple et efficace lorsqu’ils font une 


demande d’accès à la copie, de 
révision de note ou de duplicata pour 


l’Épreuve uniforme.  


Grand public 


Avant la mesure : 
Délais plus longs 
observés dans le 
traitement de demandes 
Après la mesure : 
Étudiants peuvent 
demander au Ministère 
leurs documents sans 
devoir passer par 
l’établissment. 
Délais de traitement 
respectés, voire 
améliorés 
Augmentation notable 
des demandes d’accès 
à la copie 
2 453 demandes 
d'accès à la copie, 93 
demandes de révision 
de notes et 494 
demandes de duplicata 
(2023-2024) 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


124 : Pavillon numérique des 
ressources éducatives 
numériques (REN) 


Réalisée S. O. Automne 2024 


Mise en place du Pavillon numérique des ressources éducatives 
numériques (REN) pour optimiser l’accès aux étudiants et aux 
acteurs pédagogiques à ces ressources et en favoriser le partage. 
Financement : Assuré 


L’ensemble de la 
documentation numérique 


des établissements était 
dispersé et non structuré. 


L’ensemble de la documentation est 
maintenant regroupé en un seul 


endroit officiel facilitant la recherche 
pour les étudiants et le corps 


professorales.  


Étudiants et 
jeunes 
adultes 


Avant la mesure : 
Population 
étudiante 544 058 
Documentation 
dispercée 
Après la mesure :  
Population 
étudiante 544 058 
Documentation 
regroupée et classée 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


604 : Simplification du 
formulaire d’appel à projets pour 
les apprentissages en milieu de 
travail (AMT) 


Réalisée S. O. Automne 2024 


Simplification du formulaire d'appel à projets pour les 
apprentissages en milieu de travail pour faciliter le processus de 
dépôt d'une demande 
Financement : Assuré 


Les établissements 
déposaient une demande 


sans gabarit au MES lors de 
l’appel à projets, ce qui 


rendait lourd et complexe 
l’appel à projets. 


Un formulaire de trois pages a été créé. 
La demande est plus simple à 


compléter pour les établissements et 
du côté du MES l’analyse est simplifiée. 


Organismes 
Information non 


disponible 
↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☐  


98 : Approche gouvernementale 
concertée pour la reddition de 
comptes exigée des cégeps et 
des universités 


À venir S. O. S. O. 


Mettre en place une approche gouvernementale concertée pour la 
reddition de comptes exigée des cégeps et des universités, qui est 
lourde et fréquente. 
• Quelles sont les prochaines étapes dans ce dossier? 
Préparation d’une communication à l’automne 2024 aux M/O 
demandant des redditions de comptes aux établissements 
universitaires et collégiaux proposant une concertation 
gouvernementale coordonnée par le MES 
Financement : N/A 


Plusieurs demandes de 
redditions de comptes de 


plusieurs ministères et 
organismes, selon des 


modalités et des calendriers 
différents 


Consolider et partager les acquis du 
Chantier sur la reddition de comptes et 


l’accessibilité aux données (RCAD – 
Réseau universitaire et Réseau 


collégial) 


Organismes Information non 
disponible 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  







Mesures Statut 
Date de fin de 


projet 


Date de 
communication 


potentielle 
Description 


Expérience citoyen : 
Avant la mesure 


Expérience citoyen : 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices 


Intérêt  
pour 
suivi 


99 : Système informationnel 
intégré en enseignement 
supérieur (SIIRES) pour les 
réseaux collégial et universitaire 


À venir Décembre 
2027 


S. O. 


Mettre en place un système informationnel intégré en 
enseignement supérieur (SIIRES) pour les réseaux collégial et 
universitaire. Ce système aura trois fonctionnalités : la collecte des 
résultats des réseaux qui ne sont pas accessibles dans les 
systèmes de mission du Ministère; la présentation d’outils de suivi 
des résultats aux réseaux (tableaux de bord interactifs, etc.); la 
transmission de données aux réseaux (statistiques et indicateurs) 
Financement : Budget envisagé pour la réalisation du projet 
(phases de planification et d’exécution) selon un budget 
optimiste 2 563 (k$) et pessimiste 4 816 (k$) 


Les problématiques suivantes 
ont été identifiées pour 


l’ensemble et pour chacun 
des services visés par le 


projet. 
Pour les trois services : Il 


existe un trop grand nombre 
de façons de collecter les 


données hors systèmes de 
mission et de présenter et de 


transmettre les données 
ministérielles (incluant celles 
collectées de manière ad hoc 
et celles via les systèmes de 
mission). Cela engendre un 
manque de cohérence entre 
les données collectées et les 


données présentées et 
transmises aux réseaux de 
l’enseignement supérieur 
(RES). Plusieurs collectes, 
bien que valorisées par les 


unités administratives 
responsables, ne sont pas 


partagées aux RES, faute de 
service de présentation ou de 


transmission officiel. Un 
déficit de sens et un manque 
de mobilisation sont notés du 
côté des RES par rapport aux 


efforts demandés. 


À la suite de la réalisation du projet, la 
situation suivante est visée en tenant 


compte des axes d’intervention du 
Chantier sur la reddition de comptes et 
l’accessibilité aux données (RCAD) : La 


collecte ad hoc, la présentation et la 
transmission d’informations se 


réalisent dans une plateforme intégrée; 
Les informations échangées sont 


normalisées, utiles, significatives et 
comparables: les données sont 


intégrées, valorisées et exploitées à 
leur plein potentiel; 


Les réseaux sont autonomes dans 
l'obtention de l'information qui les 


concerne; Les services de présentation 
et de transmission du SIIRES sont 


adoptés par d’autres systèmes du MES 
pour la communication entre les RES 


et le MES; L'efficacité de l'échange 
d'information est augmentée: 


L'échange d'information demande 
moins de ressources; L'information est 


accessible et disponible en temps 
opportun; La solution est évolutive 


pour s'adapter aux nouveaux besoins; 
La solution offre des accès 


personnalisés par type aux utilisateurs 
des RES et du MES; La solution offre un 
environnement convivial et centré sur 


les besoins des utilisateurs; Des 
calendriers de collecte sont établis 


d’un commun accord et respectés sauf 
exception (situation imprévisible 


nécessitant une collecte, comme une 
pandémie); L'échange d'informations 
entre le MES et les RES est sécuritaire 


et respecte les principes de la 
protection des renseignements 
personnels; Le MES et les RES 


prennent des décisions basées sur des 
données probantes; À terme, les autres 
ministères et organisations passent par 


le MES et lorsque possible par les 
services de SIIRES pour collecter des 
informations ad hoc concernant les 


RES et pour faire la présentation et la 
transmission de celles-ci. 


Organismes 


Avant la mesure :  
Les bénéfices attendus 
font partie des analyses 
dans le cadre du DO.  
Après la mesure : 
De manière générale, le 
projet présente des 
gains de réduction du 
temps de création et de 
mise à jour des 
formulaires de 
collectes, réduction du 
délai de traitement, 
valorisation des 
données collectées, 
amélioration de la 
présentation des 
données, 
automatisation de 
l’enregistrement et de 
l’exploitation des 
données, réduction du 
nombre d’erreurs, du 
nombre de moyens de 
communication et du 
dédoublement des 
informations, 
simplification des 
processus, amélioration 
de la sécurité de 
l’information et de la 
protection des 
renseignements 
personnels, 
amélioration de 
l’échange d’information 
entre les réseaux et le 
MES et disponibilité des 
données en temps 
opportun 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  







Mesures Statut 
Date de fin de 


projet 


Date de 
communication 


potentielle 
Description 


Expérience citoyen : 
Avant la mesure 


Expérience citoyen : 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices 


Intérêt  
pour 
suivi 


100 : Amélioration du service en 
ligne (Dossier étudiant Internet) 
— Phase 2 


À venir Décembre 
2027 


S. O. 
Poursuivre l’amélioration du dossier étudiant internet pour une 
seconde phase de travaux. 
Financement : N/A 


Les formulaires ainsi que 
plusieurs fonctionnalités et 
informations sont toujours 


dans l’ancienne interface du 
dossier en ligne, ce qui rend 


difficile la navigation. 


Bonification du service en ligne , dont  
les modalités de transmission des 


formulaires et le processus de 
connexion. 


Accès au dossier numérique facilité et 
expérience plus conviviale. 


L’expérience utilisateur est améliorée 
de manière significative. 


Étudiants et 
jeunes 
adultes 


Avant la mesure : 
Environ 146 000 
demandes et 4,9 M de 
consultations par an 
(nombre pouvant varier 
en fonction du nombre 
de dossiers 
annuellement) 
Après la mesure : 
Environ 146 000 
demandes et 4,9 M de 
consultations par an 
(nombre pouvant varier 
en fonction du nombre 
de dossiers 
annuellement)  


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


102 : Site internet « Étudier au 
Québec » 


À venir S. O. S. O. 
Revoir le site internet « Étudier au Québec » pour le rendre plus 
convivial et faciliter l’accès à l’information 
Financement : Inexistant 


  
Grand public 


Information non 
disponible 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☐  


108 : Révision et simplification 
des communiqués destinés à la 
clientèle de l’aide financière aux 
études (AFE) 


En cours S. O. S. O. 
Révision et simplification des communiqués destinés à la clientèle 
de l’aide financière aux études (AFE) 
Financement : N/A 


 


Amélioration de la clarté et de la 
compréhension des informations pour 


les clients grâce à des 
communications plus précises. 


 
 


Étudiants et 
jeunes 
adultes 


Avant la mesure : 
350 communiqués de 
langue française et 
anglaise 
Après la mesure : 
La volumétrie des 
communiqués reste 
inchangée, mais leur 
contenu évolue 
56 communiqués 
révisés 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☐  


109 : Bulletin InfoNumérique En cours S. O. S. O. 


Diffusion du bulletin InfoNumérique (4 fois par année). Permet 
d’assurer la diffusion des informations provenant du domaine de la 
technopédagogie et des TI aux acteurs concernés. 
Financement : N/A 
 


Aucune diffusion 
d’information dans le réseau 


sur la technopédagogie 


Amélioration de la diffusion de 
l’information ainsi que de la qualité de 


celle-ci aux acteurs concernés 
Organismes 


Avant la mesure : 
Aucune diffusion 
Après la mesure : 
Transmission à près de 
800 acteurs du réseau 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


111 : Processus de gestion de 
l’offre de formation collégiale En cours S. O. S. O. 


Mise en œuvre d’un nouveau processus de gestion de l’offre de 
formation collégiale (partage des données et rencontre des 
établissements) 
Financement : N/A 
 


Dépôt de dossiers pour des 
projets ayant peu de chance 


d’être autorisés par le 
Ministère. Rencontres avec le 


Ministère en ad hoc et à la 
demande. 


Accompagnement en amont du 
Ministère pour orienter les travaux des 


collèges vers des projets ayant de 
bonnes chances d’être autorisés. Tous 


les établissements sont rencontrés 
chaque année (le tiers en présentiel, 


les deux autres tiers en virtuel) 


Organismes 


Avant la mesure : 
Quelques demandes 
refusées chaque année, 
donc longs travaux 
menés pour rien 
Des rencontres ad hoc 
et à la demande 
Après la mesure : 
Objectif de 0 refus, soit 
que toutes les 
demandes déposées 
l’étaient pour des 
projets qui cadraient 
avec les orientations et 
les disponibilités 
budgétaires 
52 rencontres 
d’échanges garanties 
chaque année 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


116 : Refonte d’une partie du 
site Web Québec.ca, 
concernant les cégeps et les 
collèges privés.  


En cours S. O. S. O. 


Refonte d’une partie du site Web Québec.ca, concernant les 
cégeps et les collèges privés.  
Faciliter la recherche d’informations concernant les collèges 
privés. 
Financement : Assuré 


Difficulté de retrouver 
l’information concernant les 


collèges privés, qui ne semble 
pas inclus dans l’expérience 


collégial actuellement 


Information plus facile à repérer grâce 
à une nouvelle arborescence, nouveau 


contenu disponible 
Grand public Information non 


disponible 
↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  







Mesures Statut 
Date de fin de 


projet 


Date de 
communication 


potentielle 
Description 


Expérience citoyen : 
Avant la mesure 


Expérience citoyen : 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices 


Intérêt  
pour 
suivi 


117 : Optimisation du processus 
de distribution de l’épreuve 
uniforme de langue 


En cours S. O. S. O. 
Améliorer la distribution des épreuves et éliminer les risques 
d’erreurs concernant les inscriptions des élèves. 
Financement : N/A 


Risque d’erreur et délais 
importants pour les collèges 


Manque de traçabilité des 
documents 


Démarches complexes pour 
passer l’épreuve uniforme 


dans un établissement autre 
que celui d’attache 


Relevé des résultats en papier 
envoyé par la poste par les 


établissements 
 


Amélioration du processus 
d’inscription des étudfiants et de 


distribution des épreuves dans les 
collèges; Passsation de l’EUF sans un 


autre collège facilitée; Relevé des 
résultats sera au format numérique; 


Facilité d’accès aux résultats pour les 
étudiants; Diminution des coûts pour 
le relevé Réduction des erreurs liées à 


l’inscription des étudiants 


Organismes Information non 
disponible 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


119 : Rencontres annuelles avec 
les commissions des affaires 
étudiantes des 3 réseaux 


En cours S. O. S. O. 


Assurer la diffusion de projets et mesures liés aux affaires 
étudiantes et écoute des préoccupations et besoins des 
partenaires 
Financement : N/A 


Direction des affaires 
étudiantes des 
établissements 


d’enseignement supérieur 
n’ont pas d’espace 


d’information et d’échange 
avec le MES . 


 


Amélioration de l’échange 
d’information Organismes 


Avant la mesure : 
0 espace dédié aux 
échanges MES et 
direction des affaires 
étudiantes concernant 
les  mandats et projets 
en cours et à venir et les 
enjeux  des réseaux 
concernant les affaires 
étudiantes 
Après la mesure : 
1 Espace de diffussion 
et d’échange 
concernant les projets 
et mesures liés aux 
affaires étudiantes et 
écoute des 
préoccupations et 
besoins des partenaires  
des 3 réseaux 
1 rencontre annuelle 
avec chacun des 
réseaux (3 rencontres) 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


121 : Gabarits pour augmenter 
l’efficacité du traitement des 
projets d’ententes soumis à la 
Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M30) 


En cours S. O. S. O. 


Négociation de gabarits pour augmenter l’efficacité du traitement 
des projets d’ententes soumis à la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M30) avec les établissements postsecondaires 
Financement : N/A 


Processus M30 long pouvant 
nécessiter plusieurs aller-


retours avec certains 
ministères/organismes 


fédéraux et ainsi occasionner 
un retard dans le projet de 


l’établissement 
postsecondaire. 


Processus M30 plus court réduisant les 
délais de traitement de certains  
projets d’entente avec des M/O 


fédéraux et réduction de la pression 
sur l’échéancier du projet de 


l’établissement postsecondaire. 


Organismes 


Avant la mesure : 
Processus M30 dans un 
délai pouvant s’étaler 
sur plusieurs mois à une 
année dépendemment 
du niveau de la 
collaboration des 
parties concernées et 
des enjeux à négocier 
Après la mesure : 
Processus M30 dans un 
délais maximal de 4 
mois pour les ententes 
conformes avec les 
gabarits convenus 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☐  


128 : Refonte des sections de 
Quebec.ca portant sur l’épreuve 
uniforme de français (EUF) pour 
faciliter l’accès à l’information  


En cours S. O. S. O. 
Refonte des sections de Quebec.ca portant sur l’épreuve uniforme 
de français (EUF) pour faciliter l’accès à l’information  
Financement : N/A 


Manque de lien vers les 
dossiers connexes (Charte de 


la langue français par 
exemple). Le contenu 


nécessitait des mises à jour. 
Certaines informations 


étaient manquantes. 
 


Lien avec autres dossiers (Loi 14) 
facilité. Contenu bonifié. Accès à 


l’information plus facile. Accès au 
formulaire dynamique pour les 


demandes de documents. 


Grand public 


Avant la mesure : 
Beaucoup de demande 
par courriels 
Étudiants dirigés vers le 
collège 
Après la mesure : 
Baisse dans le nombre 
de questions par 
courriel 
Accès plus direct pour 
les étudiants 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  







Mesures Statut 
Date de fin de 


projet 


Date de 
communication 


potentielle 
Description 


Expérience citoyen : 
Avant la mesure 


Expérience citoyen : 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices 


Intérêt  
pour 
suivi 


130 : Formulaire de demande de 
financement au programme 
PART  


En cours S. O. S. O. 


Amélioration du formulaire de demande de financement au 
programme PART (migration vers un nouveau système et 
allègement des informations demandées) 
Financement : N/A 


  Organismes 
Information non 


disponible 
↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


103 : Développement de 
l’expérience étudiante  


Réalisée S. O. S. O. 


Développement de l’expérience étudiante à l’aide financière aux 
études ayant pour objectifs : 
- D’évaluer en continu l’expérience de l’aide financière aux 


études; 
- De développer la voix client et contribuer à l’amélioration de 


l’expérience étudiante; 
- De simplifier les démarches pour la clientèle et de faciliter 


l’accès aux services; 
- D’exercer un rôle-conseil centré sur les besoins des étudiants. 
Financement : N/A 


Aucune lecture précise des 
attentes et besoins de la 


clientèle. 
Aucune mesure en continu de 


l’expérience étudiante. 


L’étudiant pourra signifier ses besoins 
et attentes, pourra être impliqué dans 


l’amélioration des service et pourra 
signifier son appréciation des services 


offerts. 


Étudiants et 
jeunes 
adultes 


Avant la mesure : 
Aucune consultation 
Après la mesure : 
Outils ou stratégie de 
consulation de la 
clientèle déployée en 
fonction des besoins  


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


104- Amélioration de l’efficacité 
des services offerts aux 
chercheurs et de l’accessibilité 
aux données administratives du 
ministère de l’Enseignement 
supérieur 


Réalisée S. O. S. O. 


Amélioration de l’efficacité des services offerts aux chercheurs et 
de l'accessibilité aux données administratives du ministère de 
l'Enseignement supérieur avec l’Institut de la statistique du 
Québec 
Financement : N/A 


  Organismes Information non 
disponible 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


105 : Mise en place d’un 
simulateur d’ententes au service 
du recouvrement 


Réalisée S. O. S. O. 


Développé dans le but de rendre les débiteurs plus autonomes 
dans la prise d’entente quant au remboursement de leurs dettes 
d’études. L’outil permet de faire des simulations, de déterminer 
l’amortissement acceptable et de soumettre une proposition qui 
respecte autant les balises du ministère que la capacité financière 
du débiteur tout en limitant les interactions avec le personnel. En 
plus, le simulateur est accessible en tout temps indépendant des 
heures d’ouvertures du Service. 
Financement : N/A 


Le citoyen devait 
obligatoirement parler avec 


un agent dans les heures 
d’ouvertures pour convenir 


des modalités  de 
remboursement. 


Le citoyen peut en tout temps  
soumettre une proposition d’entente et 


savoir rapidement si celle-ci est 
satisfaissante. Donc, le citoyen peut 
être entièrement autonome dans le 
remboursement de dette d’études. 


Grand public 


Avant la mesure : 
0 entente automatisée 
Après la mesure : 
Entre le 18-09-2022 et le 
14-05-2024, ce sont 
4005 nouvelles ententes 
conclues entre les ex-
étudiants et le MES sans 
intervention humaine  


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


110 : Simplification de 
l’attribution de Nej particulier en 
formation continue 


Réalisée S. O. S. O. 


Simplification de l’attribution de NEJ (Nombre d’étudiants 
désignant la taille standard d’un groupe reconnu par le Ministère 
pour fins de financement d’une activité de formation au collégial) 
particulier en formation continue 
Ils n’ont plus à déposer de demandes au Ministère. 
Financement : N/A 


  Organismes 
Information non 


disponible 
↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


112 : Formulaire d’inscription 
pour les lauréates du concours 
Chapeau, les filles ! et son volet 
Excelle Science 


Réalisée S. O. S. O. 
Amélioration du formulaire d’inscription pour les lauréates du 
concours Chapeau, les filles ! et son volet Excelle Science 
Financement : N/A 


Lourdeur administrative  Amélioration de l'efficacité et du délai 
de traitement 


Étudiants et 
jeunes 
adultes 


Avant la mesure : 
Délai de traitement pour 
la réception et la 
préparation des dossiers  
de candidatures  papier 
évalué à 15 jours 
incluant l’envoi par la 
poste aux membres des 
jurys et  avec 5 
personnes-ressources 
Après la mesure : 
Délai de traitement pour 
la préparation des 
dossiers de candidature 
numérique évalué à 7 
jours incluant les délais 
pour l’envoi des dossiers 
aux membres des jurys 
par courriel et avec 2 
personnes-ressources 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


114 - Nouvel outil informatique 
pour effectuer le suivi et le 
traitement des demandes de 
citoyens liées aux bulletins et 
copies d’attestation d’études 
collégiales (AEC) de collèges 
privés fermés. 


En cours S. O. S. O. 


Utilisation d'un nouvel outil informatique pour effectuer le suivi et 
le traitement des demandes de citoyens liées aux bulletins et 
copies d'attestation d'études collégiales (AEC) de collèges privés 
fermés. 
Financement : Assuré 


Processus distinct pour les 
cégeps et collèges privés, 


difficulté à trouver 
l’information pour le citoyen 


Uniformisation des processus, 
disponibilité d’un formulaire complet 


évitant plusieurs allers-retours avec le 
citoyen 


Grand public 


2023-2024 : 77 
demandes traitées 
Avant la mesure : 
À déterminer 
Après la mesure : À 
déterminer 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  







Mesures Statut 
Date de fin de 


projet 


Date de 
communication 


potentielle 
Description 


Expérience citoyen : 
Avant la mesure 


Expérience citoyen : 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices 


Intérêt  
pour 
suivi 


115 : Guichet unique des 
affaires collégiales pour toute 
communication avec le réseau 


Réalisée S. O. S. O. 


Utilisation du Guichet unique des affaires collégiales pour toute 
communication avec le réseau (réponses aux questions, 
communications du MES vers le réseau) 
Financement : N/A 


  Organismes 
Information non 


disponible 
↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☐  


118 : Boite courriel générique en 
matière d’affaires étudiantes 


Réalisée S. O. S. O. Boite courriel générique en matière d’affaires étudiantes 
Financement : N/A 


Différentes entrées pour les 
demandes liées aux affaires 


étudiantes. Risque de ne pas 
répondre aux demandes si 


celles-ci entrent pendant une 
absence d’un employé (boite 


courriel personnelle). 


Entrée unique pour toutes les 
demandes liées aux affaires 


étudiantes. Sentiment de confiance 
des partenaires et du réseau de 


l’enseignement supérieur. 


Organismes 


Avant la mesure : 
0 de point de contact 
unique au MES pour les 
dossiers des affaires 
étudiantes 
Après la mesure : 
1 adresse générique du 
courriel affaires 
étudiantes est connue, 
visible et est un moyen 
de contact privilégié 
pour toutes demandes 
liées aux affaires 
étudiantes 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☐  


120 : Diffusion des projets et 
mesures contribuant au bien-
être de la population étudiante 


Réalisé S. O. S. O. 


Amélioration de la diffusion des projets et mesures contribuant au 
bien-être de la population étudiante grâce à la création de 
l’infolettre (Le bulletin des affaires étudiantes), diffusé 3 fois par 
année,  aux associations étudiantes ainsi qu’aux directions des 
affaires étudiantes.  
Financement : N/A 


Il n’y avait aucune 
communication générale de 


la part du MES aux 
associations étudiantes sur 


des sujets touchant de près la 
population étudiante.   


Meilleure connaissance des 
programmes et mesures existantes en 
soutien à l’expérience et au bien-être 


de la population étudiante. 


Organismes 


Avant la mesure : 
Le MES ne transmettait 
aucune information aux 
associations étudiantes 
sur des sujets touchant 
plus directement la 
population étudiante et 
son bien-être 
Après la mesure : 
Le Bulletin des affaires 
étudiantes est transmis 
à plus de 1000 
destinataires 
(associations étudiantes 
et directions des affaires 
étudiantes) 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


122 : Diffusion de l’information 
aux ressources des réseaux 
d’enseignement supérieur dans 
le cadre du Rendez-vous 
national sur les violences à 
caractère sexuel 2024 


Réalisée S. O. S. O. 


Amélioration de la diffusion de l’information aux ressources des 
réseaux d’enseignement supérieur dans le cadre du Rendez-vous 
national sur les violences à caractère sexuel 2024 
Financement : N/A 


Présentation de projets et 
ressources faite via le courriel 
contrelaviolence@mes.gouv.


qc seulement 


Présentation de 15 projets par des 
partenaires présents lors de la vitrine 


de réseautage sur les initiatives du 
réseau de l’enseignement supérieur en 
matière de prévention des violences à 


caractère sexuel. 


Organismes 


Avant la mesure : 
0 espace commun pour 
présenter aux 
établissements des 
projets financés par le 
MES pouvant être 
déployés dans leurs 
établissements afin de 
les soutenir dans la 
mise en oeuvre de leurs 
obligations liées à la Loi 
22.1 
Après la mesure : 
1 vitrine de réseautage a 
cours de laquelle 15 
projets financés par le 
MES sont présentés aux 
représentants des 
établissements 
d’enseignement 
supérieur de tous les 
ordres 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☐  



mailto:contrelaviolence@mes.gouv.qc

mailto:contrelaviolence@mes.gouv.qc





Mesures Statut 
Date de fin de 


projet 


Date de 
communication 


potentielle 
Description 


Expérience citoyen : 
Avant la mesure 


Expérience citoyen : 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices 


Intérêt  
pour 
suivi 


123 : Amélioration de 
l’accompagnement des réseaux 
collégial et universitaire 


Réalisée S. O. S. O. 


Amélioration de l’accompagnement des réseaux collégial et 
universitaire par l’attribution d’un chargé de projets en 
infrastructure à chaque établissement d’enseignement supérieur 
Financement : N/A 


Délai de traitement associé à 
l’attribution d’un analyste. 


Prise en compte plus difficile 
des enjeux locaux et des 


particularités de 
l’établissement.  


Prise en charge plus rapidement des 
demandes et accompagnement 


personnalisé. 
Une seule porte d’entrée pour tous les 


enjeux d’infrastructure. 
La connaissance approfondie de 


l’établissement par le chargé de projet 
permet l’identification plus rapide de 


solutions et implique une analyse 
accélérée. 


Organismes 


Avant la mesure : 
Des délais plus long 
pouvaient être observé 
dans le traitement des 
demandes 
Après la mesure : 
Des délais de traitement 
plus courts remarqués, 
sans toutefois pouvoir 
les quantifier. 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


125 : Pôle d’expertise interordre 
en formation à distance (FAD) Réalisée S. O. S. O. 


Mise en place du pôle d’expertise interordre en formation à 
distance (FAD) pour permettre la mise en commun et la 
valorisation des ressources et des expériences en FAD au Québec 
Financement : Assuré 


Aucun encadrement dans la 
réalisation de cours en FAD 


Donner au réseau une plateforme où 
ils retrouvent les outils pour réaliser 


des cours en FAD de qualité 
Organismes 


Avant la mesure : 
Aucune plateforme 
Après la mesure : 
Mise en place d’une 
plateforme et outils 
disponnibles 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


127 : Formulaire numérique de 
demande d’exemption de l’EUF 
(pour certains étudiants qui 
résident ou ont résidé sur des 
territoires autochtones pouvant 
être soumis en ligne) 


Réalisée S. O. S. O. 


Création d’un formulaire numérique de demande d’exemption de 
l’EUF pour certains étudiants qui résident ou ont résidé sur des 
territoires autochtones pouvant être soumis en ligne 
Financement : N/A 


  
Étudiants et 


jeunes 
adultes 


Information non 
disponible 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


129 : Refonte du régime 
budgétaire des universités pour 
regrouper les mesures 
budgétaires par catégorie 


Réalisée S. O. S. O. 
Refonte du régime budgétaire des universités pour regrouper les 
mesures budgétaires par catégorie 
Financement : N/A 


  Organismes 


Avant la mesure :  
31 règles budgétaires 
mélangées dans le 
régime 
Après la mesure :  
27 règles budgétaires  
regroupées en six 
catégories 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


132 : Nouveau formulaire de 
reddition de comptes destiné 
aux chercheurs dans le cadre 
d’une subvention au PART et au 
PAREA  


Réalisée S. O. S. O. 


Accès à un nouveau formulaire de reddition de comptes destiné 
aux chercheurs dans le cadre d’une subvention au PART 
(Programme d’aide à la recherche et au transfert) et au PAREA 
(Programme d’aide à la recherche sur l’enseignement et 
l’apprentissage) 
Financement : N/A 


  Organismes 
(recherche) 


Information non 
disponible 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☒  


135 : Présentation de 
l’information publique sur les 
diplômes en enseignement 
supérieur 


Réalisée S. O. S. O. 
Amélioration de la présentation de l’information publique sur les 
diplômes en enseignement supérieur 
Financement : N/A 


  Grand public 
Information non 


disponible 
↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☐  


137 : Optimisation du cycle 
budgétaire des réseaux de 
l’enseignement supérieur 


Réalisée S. O. S. O. 
Optimisation du cycle budgétaire des réseaux de l'enseignement 
supérieur en le devançant de 2 mois (aligné avec l'année scolaire) 
Financement : N/A 


  Organismes 


Avant la mesure : 
19 universités, 48 
cégeps et 22 collèges 
privés subventionnés 
Publication des RB en 
juillet 2020 pour l’année 
2020-2021 
Après la mesure : 
19 universités, 48 
cégeps et 22 collèges 
privés subventionnés 
Publication des RB en 
mai 2024 pour 2024-
2025 


↓ Délais ☒ 
↓ Efforts ☐  


139 : Collecte de données par 
formulaire numérique du portail 
CollecteInfo 


En cours S. O. S. O. 
Étendre la collecte de données par formulaire numérique du 
portail CollecteInfo. 
Financement : N/A 


Non uniformité des canaux de 
communications concernant 


les collectes ad hoc 


Règle de gestion orientant toutes 
collectes de données ad hoc via le 


portail CollecteInfo 
Organismes 


Information non 
disponible 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  







Mesures Statut 
Date de fin de 


projet 


Date de 
communication 


potentielle 
Description 


Expérience citoyen : 
Avant la mesure 


Expérience citoyen : 
Après la mesure Clientèle Volumétrie Bénéfices 


Intérêt  
pour 
suivi 


140 : Utilisation de formulaires 
de la plateforme CollecteInfo 
pour déposer une demande ou 
un projet dans différents 
programmes liés aux affaires 
étudiantes 


Réalisée S. O. S. O. 


Utilisation de formulaires de la plateforme CollecteInfo pour 
déposer une demande ou un projet dans différents programmes 
liés aux affaires étudiantes. 
Financement : N/A 


  Organismes 99 demandes pour 3 
programmes 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☐  


603 : Allégement du processus 
d’autorisation des limites 
d’emprunts temporaires aux 
universités 


Réalisée S. O. S. O. 
Allégement du processus d’autorisation des limites d’emprunts 
temporaires aux universités 
Financement : N/A 


Formulaire imposant à 
compléter par les universités. 
L’information demandée aux 


universités n’était pas utile au 
Ministère. 


Simplification du formulaire au 
maximum et formulaire non nécessaire 
si les besoins financiers sont inférieurs 
à 10 M$. La résolution du CA demeure 


obligatoire. 


Organismes 
19 universités, budget 
de caisse 


↓ Délais ☐ 
↓ Efforts ☒  


Jaune = intérêt modéré pour le suivi / Gris = réalisées / Noir = mesures non retenues 


 


  







INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUR LE MINISTÈRE 


Lien entre les mesures et les chiffres clés de l’organisme 
 


Volumétrie et clientèles Mesures* 


228 000 étudiants au cégep 
314 000 étudiants à l’université 


Cégeps :133 
Tous les étudiants : 100, 103, 106, 109, 
112, 113, 122, 124, 127, 


44 000 nouvelles demandes d’aide financière 
aux études et 95 000 demandes de 


renouvellement d’aide financière aux études 
101, 107, 108 


48 cégeps 
69 collèges privés subventionnés et non 
subventionnés 
20 établissements universitaires 


Cégeps et Collèges privés : 110, 111, 117, 
126,  
Universités : 138, 603 
Cégeps et universités : 98, 99, 115, 118, 
119, 121, 123, 125, 129, 137, 139, 140 
141 


Autres 
Grand public : 102, 116, 128, 135, 136,  
Chercheurs : 104, 130, 132 
Autres : 105, 114, 604 


Entreprises 
1 mesure transmise au MEIE qui a été 
retenue et qui entraînent des bénéfices 
en termes d’allègement administratif 


* Outre les mesures d’intérêt, les autres mesures du Ministère sont à la page suivante 
Bleu = mesure sélectionnée pour annonce Vert = mesures recommandées pour le suivi 


Portrait des plaintes 
 


Catégorie de plaintes Nombre 
Plaintes fondées reçues par le Ministère (Rapport annuel de 
gestion 2022-2023) 


117 


Plaintes fondées concernant le Ministère reçues par le 
Protecteur du citoyen 26 


 


Engagements non atteints de la déclaration de services aux citoyens 
 


Engagements Cibles Résultats 
Répondre à une demande de révision d’aide financière 
aux études dans un délai maximal de 20 jours 75 % 16,1 % 


 


 


  


Commenté [BJF1]: @SCT : Préciser les 
sources/références/années pour l'ensemble données 
présentées (PAGD, RAG ou autres). 


Commenté [BJF2]: @SCT : Préciser la portée de la 
rubrique. Pour le MES, les instances partenariales 
(Fédération des cégeps, Association des collèges privés 
du Québec, Bureau de coopération interuniversitaire, 
associations étudiantes) sont également concernées par 
certaines mesures. 







ZONES DE VIGILANCE – MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 


1. Accès aux versements du Programme de bourses de soutien à la persévérance et à la réussite des stagiaires (réf. Étude des crédits) 


• Les questions émises concernant les versements du Programme de bourses de soutien à la persévérance et à la réussite des stagiaires (PBCF) sont prises en considération dans l’analyse ministérielle en cours pour assurer le développement d’améliorations et 
l’examen d’évolutions potentielles. 
 


2. Efficacité du Programme de bourses Perspective Québec (réf. Revue de presse) 
 


• Le Programme de bourses Perspective Québec (PBPQ) annoncé en novembre 2021 est effectif depuis l’automne 2022 et s’accompagne d’un budget de 1,7 milliard de dollars d’ici 2025-2026. Pour l’année 2022-2023, soit la première année de mise en œuvre, 
69 361 bénéficiaires uniques ont reçu 259,4 M$. 


• Le PBPQ poursuit des objectifs de valorisation, d’attraction, de rétention et de diplomation dans les délais prévus de formation, en vue d’une insertion dans un emploi lié aux domaines considérés comme prioritaires par le gouvernement du Québec. 
• L’efficacité du PBPQ remise en question dans certains articles de presse se rapporte principalement à la réponse de celui-ci au regard de ses objectifs. Il convient de préciser qu’une évaluation de cette efficacité est prévue et certains livrables préliminaires ont été 


produits :  
o En octobre 2022, conformément à la Directive sur l’évaluation de programme dans les ministères et les organismes, le MES a procédé à l’élaboration d’un Cadre de suivi et d’évaluation préliminaire (CSEP) du PBPQ, répondant à une demande du Conseil du 


trésor. 
o Un bilan évaluatif du PBPQ à l’attention des autorités ministérielles de l’Enseignement supérieur est produit à l’été 2024 et des recommandations suivront pour une évolution potentielle du programme. 
o Un bilan du PBPQ est attendu au plus tard en janvier 2025 pour répondre à une demande du Conseil du trésor.  
o Un rapport d’évaluation des effets du PBPQ est attendu en octobre 2028 pour répondre à une demande du Conseil du trésor. 


• L’efficacité du PBPQ sur l’expérience citoyenne ne présente pas d’enjeu. À titre d’exemple, tous les versements aux boursiers ont été fait selon les modalités et les échéances prévues. En effet, l’automatisation du traitement des demandes (mesure 106) permet de 
verser rapidement les bourses à la clientèle étudiante une fois le formulaire en ligne complété. 


3. Nouvelle planification stratégique pour les indicateurs concernés par l’accès aux citoyens (réf. Indice de performance) 


• Le nouveau Plan stratégique 2023-2027 du MES comprend plusieurs indicateurs concernés par l’accès aux citoyens. La production en cours du Rapport annuel de gestion 2023-2024 permettra de présenter un état de suivi de l’atteinte des cibles, ce qui aura une 
incidence sur l’indice de performance. 


4. Protecteur du citoyen : aide financière aux études et reconnaissance d’une déficience fonctionnelle majeure (réf. Rapport d’enquête) 


• Les recommandations émises pas le Protecteur du citoyen ne pouvaient être mises en place en conformité avec le cadre légal qui prévalait à l’AFE.  
• Des modifications règlementaires ont été adoptées et sont en vigueur à partir de l’année scolaire 2024-2025. Ces dernières apportent des modifications aux mesures offertes aux étudiants en situations d’handicap, afin d’offrir à ces étudiants des accommodements 


adaptés à leur situation. Les mesures proposées visent autant les étudiants en situation de handicap ayant des déficiences fonctionnelles majeures (DFM), que les étudiants en situation de handicap ayant des déficiences qui ne sont pas des DFM. 
• Ces changements répondent à l’engagement pris par le MES auprès du Protecteur du citoyen de revoir les critères visant cette clientèle et ils ont également reçu un avis favorable du Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux études. 


5. Demande de révision de l’aide financière aux études (20 jours) (réf. Déclaration de services aux citoyens) 


• Le bureau de la révision a été repositionné au sein de la structure administrative de l’AFE, en réponse à une recommandation du Protecteur du citoyen. Depuis, plusieurs travaux ont été menés, afin d’améliorer les processus de travail et de réduire les délais. Notons 
qu’au cours des cinq dernières années, le nombre de demandes s’est accru de plus de 180%, notamment en raison de l’accès facilité à cette démarche.  


• Un projet est en cours afin de mieux comprendre le parcours des étudiants qui font une demande de révision, de manière à mettre en place des améliorations qui permettraient de mieux orienter leurs démarches, lorsque leur questionnement pourrait être traité par 
une autre instance mieux adaptée. 


• La capacité de répondre aux cibles de la DSC dépend directement des effectifs qui analysent et traitent les demandes. Actuellement, le bureau de la révision compte sur un technicien à temps plein, alors que ce nombre était de 3 en mars dernier. Par conséquent, la 
capacité du bureau à atteindre la cible en 2024-2025 peut être compromise. 


 


Commenté [BJF3]: @SCT : Éléments de réponses 
concernant les cinq zones de vigilance indiquées par le 
Secrétariat du Conseil trésor pour l’Enseignement 
supérieur issue d’une veille gouvernementale en service 
au citoyen qui ne se retrouvent pas répondues par l’une 
ou l’autre des mesures proposées. 
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MO Secteur Objet de l'obligation/reddition de comptes
Origine 


(ex. : Nom d'une loi, d'un règlement, d'une entente, etc.)


Estimation 


moyenne de l'effort 


(en jours/personne)


[A]


Méthodologie de l'estimation
Niveau de certitude 


de l'estimation
Période de collecte


Périodicité 


(sur un an)


[B]


Ministères et 


organismes (MO) 


visés (description)


Nombre de 


MO visés


[C]


Nombre de 


renseignements 


demandés


Avec allègement


Total de l'effort 


initial (en 


jours/personne)


[A]*[B]*[C]


Description de l'initiative d'allègement


Estimation de 


l'effort révisé (en 


jours/personne)


[F]


Niveau 


d'approbation 


requis pour 


implanter 


l'allègement


Date visée 


d'implantation de 


l'amélioration


Total de l'effort révisé 


(en jours/personne)


[B]*[C]*[F]


Description de l'initiative d'allègement


Estimation de 


l'effort révisé (en 


jours/personne)


[G]


Niveau 


d'approbation 


requis pour 


implanter 


l'allègement


Date visée 


d'implantation de 


l'amélioration


Total de l'effort révisé 


(en jours/personne)


[B]*[C]*[G]


Description de l'initiative d'allègement


Estimation de 


l'effort révisé (en 


jours/personne)


[H]


Niveau d'approbation 


requis pour implanter 


l'allègement


Date visée 


d'implantation de 


l'amélioration


Total de l'effort révisé 


(en jours/personne)


[B]*[C]*[H]


Commentaires/Précisions


1 MES


Obligations quant à l'instauration d'un cadre de 


gouvernance et de gestion en matière de ressources 


informationnelles applicable aux organismes publics et aux 


entreprises du gouvernement.


Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources 


informationnelles des organismes publics et des entreprises du 


gouvernement


Réseaux collégial et 


universitaire


Simplification / allègement des redditions de comptes pour 


revenir à l'essence de la Loi


2 MES


Obligations liées aux règles de gouvernance en matière de 


planification des investissements publics en infrastructures 


de même qu’en matière de gestion des infrastructures 


publiques.


Loi sur les infrastructures publiques
Réseaux collégial et 


universitaire


Simplification / allègement des redditions de comptes pour 


revenir à l'essence de la Loi


3 MES


Reddition de comptes quant au dénombrement fréquent et 


régulier des effectifs dans la fonction publique, le réseau de 


la santé et des services sociaux, les commissions 


scolaires, les collèges d'enseignement général et 


professionnel et les instituts de recherche, l'Université du 


Québec et ses constituantes, les organismes autres que 


budgétaires et les sociétés d'État, et ce, par grandes 


catégories d'emplois.


Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, des 


organismes et des réseaux du secteur public ainsi que des 


sociétés d’État


Réseaux collégial et 


universitaire


Simplification / allègement des redditions de comptes pour 


revenir à l'essence de la Loi


4 MES


Obligations liées à une fondation universitaire ayant pour 


mission de promouvoir et de soutenir financièrement les 


activités d’enseignement et de recherche de l’établissement 


concerné.


Loi sur les fondations universitaires Réseau universitaire


Simplification / allègement des redditions de comptes pour 


revenir à l'essence de la Loi


5 MES


Obligations liées au montant des dépenses 


d’investissement qui est admissible aux subventions à 


allouer aux établissements universitaires


Loi sur les investissements universitaires Réseau universitaire


Simplification / allègement des redditions de comptes pour 


revenir à l'essence de la Loi


6 MES Obligations liées au suivi des contrôles budgétaires 


Loi sur l’Université du Québec au regard du suivi et des contrôles 


budgétaires exigés de l’Université du Québec et de ses 


constituantes


Réseau universitaire


Simplification / allègement des redditions de comptes pour 


revenir à l'essence de la Loi


7 MES


Reddition de comptes: Les états financiers - Les états de 


traitement du personnel de direction - Le rapport de 


performance (incluant les taux de réussite, la durée 


moyenne des études, Mesures pour l’encadrement des 


étudiants, Programme d’activités de recherche) - Le 


rapport sur les perspectives de développement


Loi sur les établissements d’enseignement de niveau universitaire Réseau universitaire


Simplification / allègement des redditions de comptes pour 


revenir à l'essence de la Loi


8 MES
Diverses redditions en lien avec la Stratégie 


gouvernementale sur le développement durable
Loi sur le développement durable MELCCFP


Simplification / allègement des redditions de comptes pour 


revenir à l'essence de la Loi


9 MES Production de rapports annuels d'activités Loi sur les collèges d’enseignement général et professionnel 


(RLRQ, chapitre C-29) - Art. 27.1
Réseau collégial


Simplification / allègement des redditions de comptes pour 


revenir à l'essence de la Loi


10 MES
Redditions de comptes publiques en matière de 


ressources humaines


Origine de chaque obligation en cours d'identification par le Comité 


de travail, sous l'égide de l'exécutif du FDRH, constitué pour 


compiler et analyser les opportunités d'allègement 


SCT


Simplification / allègement des redditions de comptes


11 MES


Production des fermetures mensuelles de tous les 


programmes, des immobilisations, conciliation des états 


financiers


Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public CF


Simplification / allègement des redditions de comptes


12 MES
Conciliation d'enveloppe, notes aux états financiers, Budget 


de caisse et rapport annuel de gestion 
Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public, MFQ


Simplification / allègement des redditions de comptes


13 MES Production des écritures comptables, suivi des chèques Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public MCN
Simplification / allègement des redditions de comptes


14 MES


Production des engagements financiers, de la 


Transparence, des suivis mensuels, des crédits détaillés, 


des coûts de reconduction, CT de fermeture et de 


programmation, suivi des COF/CFD, suivi des heures 


rémunérées et reddition de compte


Guide de référence sur le suivi des résultats des comptes à fin 


déterminée. Plans annuels de gestion des dépenses des 


ministères et organismes – Consignes à l’intention des ministères.


SCT


Simplification / allègement des redditions de comptes


15 MES
Traitement du regroupements d'achats : diffusion pour le 


MES 


Arrêtés ministériels 2020-001. Loi sur le Centre d'acquisitions 


gouvernementales
CAG


Simplification / allègement des redditions de comptes


16 MES Production des demandes suite à l'audit du VGQ VGQ Simplification / allègement des redditions de comptes


17 MES
Redditions de comptes liées à la performance des 


ministères  


Loi sur l'administration publique, Directive sur l'évaluation de 


programme dans les ministères et les organisames, Directive sur 


l'audit interne dans les ministères et les organismes


SCT


Simplification / allègement des redditions de comptes


Long terme (1
er
 avril 2026 au 31 mars 2027)à compléter pour le 10 janvier 2025 Moyen terme (1


er
 avril 2024 au 31 mars 2025) Long terme (1


er
 avril 2025 au 31 mars 2026)







De : Paule De Blois
À : Christine Duguay
Cc : Julie Harvey; Élisabeth Dufour; Isabelle Taschereau
Objet : plan de réduction d"ETC
Date : 25 juin 2025 14:45:10
Pièces jointes : PlanRéductionETC_Note de travail.docx

Bonjour madame Duguay,
 
Voici le document demandé.
 
Veuillez prendre note que ce document a été rédigé également pour la ministre de l’Enseignement
supérieur.
 
Merci,
 
____________________________________
Paule De Blois, ASC
Sous-ministre
 
Ministère de l’Enseignement supérieur
675, boul. René-Lévesque, bloc 4 | 3e étage
Québec (Québec)  G1R 6C8
Bureau de Québec : 
paule.deblois@mes.gouv.qc.ca
AVIS IMPORTANT.
Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.

 
De : Christine Duguay <Christine.Duguay@mce.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 25 juin 2025 14:09
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Baron <jessy.baron@tourisme.gouv.qc.ca>; Gingras, Julie <julie.gingras@finances.gouv.qc.ca>;
Blackburn, Julie <julie.blackburn@mfa.gouv.qc.ca>; juliette.champagne
<juliette.champagne@mlf.gouv.qc.ca>; Karine Dumont <karine.dumont@mifi.gouv.qc.ca>; Marc
Croteau <marc.croteau@msp.gouv.qc.ca>; Marie-Josée Lizotte <marie-
josee.lizotte@environnement.gouv.qc.ca>; Mathieu Gervais
<Mathieu.Gervais@economie.gouv.qc.ca>; Nathalie Verge <nathalie.verge@mcc.gouv.qc.ca>;
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<yan.paquette@justice.gouv.qc.ca>
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Plan de réduction des effectifs et de la bureaucratie – ministère de l’Enseignement supérieur

	

		

		Principaux messages



		· Lors de la création du MES en 2020, le Ministère s’est vu transférer 520 ETC (employés et postes réguliers et occasionnels), alors que le nombre d’ETC autorisés s’élevait à 478. Dès le départ, le MES dépassait donc sa cible d’ETC. Par la suite, le MES s’est vu octroyer des ETC supplémentaire en reconnaissance des besoins pour la création d’un ministère autonome, portant la cible à 546 à partir de 2022-2023, ce qui demeurait sous sa consommation réelle, laquelle dépassait la cible de plus 70 ETC. 

· On note que 113 ETC qui relevaient historiquement de l’Enseignement supérieur (avant 2016) ont été laissés au MEQ et devaient être dédiés à des services partagés. Depuis, il y a eu de nombreux bris de service dans les équipes de services partagés. 

· Depuis 2022, des mandats spéciaux, dont l’OPMO, ont exigé des équipes du MES plus de ressources. Une restructuration a été effectuée en février 2023 afin de répondre aux priorités gouvernementales. 

· Le nombre de correcteurs, dont les Hrr comptent dans les ETC du Ministère, ne cesse de croitre étant donné le nombre d’étudiants en croissance. En 24-25, il a été décidé de transférer les Hrr requises pour les correcteurs de l’enveloppe des Hrr collégiales à l’enveloppe du MES, étant donné qu’il s’agit essentiellement d’activités pédagogiques

· Depuis mars 2024, le ministère de l’Enseignement supérieur (MES) a réduit de manière importante sa consommation d’heures rémunérées (Hrr) en prenant des mesures concrètes. Avant la réduction additionnelle décidée en juin 2025 par le Conseil du trésor, il était prévu que le dépassement d’Hrr soit entièrement résorbé pour la période 25-26.

· Afin de répondre à nouvelle cible d’ETC, le MES poursuit sa gestion serrée des Hrr et a préparé un plan de revue de ses activités. Cette revue permettra également d’identifier des avenues de réduction de la bureaucratie et d’optimisation des processus opérationnels (annexe 2).

· Compte tenu des progrès réalisés et des actions en cours, le MES souhaite être exempté du gel d’embauche qui lui a été signifié et propose une approche à cet égard. 



		





RESPECT DES ENGAGEMENTS DU MES

Malgré un déficit structurel d’effectifs initial, le MES a réalisé en continu des interventions financières structurantes et majeures pour le développement économique et social du Québec. L’équipe ministérielle a ainsi déployé et suivi les résultats de mise en œuvre/de performance dans les réseaux (réseaux collégiaux et réseau universitaire), entre autres, des plans d’actions suivants : 

· Plan d’action pour la réussite en enseignement supérieur (2021-2026);

· Plan d’action sur la santé mentale en enseignement supérieur (2021-2026);

· Opération main-d’œuvre (2021-2026) – dont les Bourses Perspectives Québec;

· Nouvelle politique de financement des universités entrée en vigueur en 2024.



Le MES est engagé actuellement et pour les années à venir dans d’autres projets structurants et majeurs en enseignement supérieur, comme :

· l’application de la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français et de la Charte de la langue française au réseau collégial;

· l’encadrement relatif aux étudiants étrangers dans le cadre de la Planification pluriannuelle de l’immigration au Québec pour la période 2026-2029;

· la revue complète de la planification des besoins relatifs aux investissements requis en infrastructures (PQI), suivant un rapport du VGQ;

· la revue de la recherche au collégial, incluant la gouvernance et le financement des CCTT; la sécurité en recherche, incluant une stratégie de protection de la propriété intellectuelle;

· l’intelligence artificielle (IA) en enseignement supérieur pour développer une expertise et une vision d’utilisation responsable en enseignement supérieur;

· la révision des programmes de formation technique afin de poursuivre le renouveau au collégial, notamment les soins infirmiers;

· le rapprochement de l’action ministérielle en région avec les pôles régionaux en enseignement supérieur;

· l’accès à l’enseignement supérieur par des étudiants issus des Premières Nations et Inuit.



2024-2025 – UNE RÉDUCTION DE 50 POSTES ET 67 352 HEURES RÉMUNÉRÉES

Malgré ses multiples nouveaux engagements, dès 2024-2025, le Ministère a déployé diverses mesures de contrôle des effectifs, en signifiant des cibles particulières à chaque secteur :
Gel de la création des postes réguliers; 
Approbation par la sous-ministre des demandes de contrats occasionnels et de remplacement de postes réguliers; 
Révision de l’organisation du travail ministériel;
La réduction a été significative, alors que 50 postes ont été abolis/non renouvelés en cours d’années. Conséquemment, le nombre d’employés en poste le 1er avril 2025 (567, excluant les correcteurs de l’épreuve uniforme de français au collégial) permettait de planifier une consommation d’heures rémunérées correspondant à la cible signifiée au cours de l’hiver 2025 pour l’année 2025-2026.
Heures rémunérées mensuelles réelles en 2024-2025

Note : les heures plus élevées pour les mois de mai 2024 et janvier 2025 sont attribuables aux périodes de correction de l’épreuve uniforme de français au collégial.	
2025-2026 – UNE RÉDUCTION DE 8 POSTES AU PREMIER TRIMESTRE
Depuis le 1er avril 2025, le MES a poursuivi ses efforts de réduction des effectifs, avec une réduction additionnelle de 8 postes.
Le premier suivi mensuel, pour avril, montre une consommation de 85 451 heures rémunérées, soit une réduction de 10 % par rapport à la consommation d’avril 2024. 
Portrait global des effectifs – mars 2024 à juin 2025*
Employés 	mars-24 	juin-25 	Écart 	Variation en pourcentage 
Nombre d'employés réguliers 	572 	535 	-37 	-6,47% 
Nombre d'employés occasionnels 	45 	24 	-21 	-46,67% 
Nombre total d'employés 	617 	559 	-58 	-9,40% 

* Données au 2 juin 2025 
PLAN DE RÉDUCTION PROPOSÉ POUR 2025-2026
Pour 2025-2026, le MES entend respecter la cible d’heures rémunérées en s’appuyant sur deux chantiers majeurs : 
une revue complète de ses activités et l’allégement de sa structure administrative (voir annexe 2);
L’identification d’opportunités de mutualisation de services administratifs non liés à la mission première de l’enseignement supérieur.
Des travaux ont été amorcés avec le Secrétariat du Conseil du trésor pour développer un modèle gouvernemental de mutualisation de services. Un projet pilote est actuellement en cours concernant la gestion des ressources matérielles et contractuelles. 
Il est prévu d’examiner dans un 2e temps les fonctions ressources humaines et les ressources informationnelles.
Or, les contraintes actuelles dans la gestion des heures et des embauches, jumelées aux efforts pour identifier des gestes structurants pour respecter les cibles d’heures rémunérées, amènent deux risques importants de capacité opérationnelle pour le MES : 
l’accompagnement adéquat des établissements et le soutien aux étudiants dans un contexte de resserrement budgétaire; 
les obligations liées aux cibles budgétaires annuelles auprès des autorités gouvernementales.
Compte tenu des progrès réalisés en 2024-2025, des mécanismes d’approbation interne du ministère et des exercices en cours, l’exemption du gel d’embauche apporterait la souplesse requise afin de poursuivre les efforts de rationalisation tout en limitant l’impact des risques identifiés. 


Heures rémunérées mensuelles estimées en 2025-2026 – estimation préliminaire

Note : les heures plus élevées prévues pour les mois de mai 2025 et janvier 2026 sont attribuables aux périodes de correction de l’épreuve uniforme de français au collégial. La consommation pour avril est réelle, la prévision est estimée sur la base de la consommation mensuelle réelle de 2024-2025.

2026-2027 : S’APPUYER SUR LES BÉNÉFICES DÉCOULANT DU PROJET DE LOI POUR UNE MEILLEURE EFFICACITÉ EN ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Pour 2026-2027, s’il était demandé de réduire davantage la consommation d’heures rémunérées, le ministère entend s’appuyer sur les bénéfices escomptés dans le projet de loi déposé le 22 mai 2025 pour une meilleure efficacité en enseignement supérieur.
En effet, celui-ci prévoit notamment l’abolition de la Commission d’évaluation de l’enseignement collégial, dont la cible d’heures rémunérées représente l’équivalent de 20 effectifs à temps complet. 
La réduction des heures rémunérées découlant du redéploiement de ces effectifs dans d’autres ministères et organismes permettra de compenser en partie ou en totalité les efforts qui autrement devraient être faits par le ministère.
CONCLUSION
Le présent plan pourra être soumis à la Secrétaire du Conseil du trésor en juillet afin d’obtenir une exemption du gel d’embauche.
Dans l’éventualité où le ministère était exempté au gel, les suivis périodiques de la consommation d’heures rémunérées permettront de confirmer si le plan évolue comme prévu. Dans l’affirmative, l’exemption serait maintenue. Dans le cas contraire, le gel pourrait être réintroduit par la Secrétariat du Conseil du trésor.





ANNEXE 1

− Consommation d’heures rémunérées proposée pour 2025-2026 −

	



		HEURES RÉMUNÉRÉES PROPOSÉES POUR 2025-2026



		(en heures rémunérées)

		

		

		

		

		



		 

		Estimation des secteurs

		Réduction totale

		Cible révisée

		Écart 
en %

		Écart en 
ETC



		Direction

		121 170

		

		

		

		



		Affaires universitaires, recherche, relations internationales et numérique

		147 091

		

		

		

		



		Affaires collégiales et interventions régionales

		268 600

		

		

		

		



		Accessibilité, réussite et expérience étudiante

		461 672

		

		

		

		



		Financement, budget et infrastructures

		140 774

		

		

		

		



		Sous-total MES

		1 139 307

		–42 892

		1 096 415

		–3,8

		–23,5



		Commission de l’évaluation de l’enseignement collégial (CEEC)

		41 614

		–5 479

		36 135

		–13,2

		–3,0



		Total

		1 180 921

		–48 371

		1 132 550

		–4,1

		–26,5



		En ETC

		647

		–26

		620

		 

		 



		





Note : la répartition des cibles de réduction sera décidée à la suite de la revue des activités. Entre-temps, le MES poursuit son approche d’attrition naturelle, tout en visant à combler les postes qui sont essentiels à sa mission. 








ANNEXE 2

− Revue des activités : Faire les choses autrement −

	



Objectifs de la démarche

1. Profiter de l’occasion d’une démarche gouvernementale de réduction des effectifs et de la bureaucratie pour faire les choses autrement au bénéfice de nos clientèles, et au bénéfice du personnel dans une optique d’activités et d’emplois à plus grand impact. 

2. Recentrer les activités sur la mission du ministère, les priorités gouvernementales, la qualité et la valeur ajoutée des services aux clientèles (réseaux, étudiants et partenaires).

3. Oser remettre en question et innover afin d’optimiser les processus opérationnels.

4. Accroître la performance organisationnelle.

5. Réduire les effectifs de manière responsable, progressive et stratégique.



Principes directeurs

· Impulsion donnée par la haute direction

· Cohérence avec la mission du ministère, les priorités gouvernementales et les obligations de l’administration publique

· Valeur ajoutée pour les clientèles

· Audace, transparence et équité

· Collaboration avec l’ensemble des secteurs et équipes du MES

· Respect des personnes et des engagements



Étapes de la démarche



1. Revue stratégique des activités (juillet et août 2025)

· Inventaire des activités par unité administrative.

· Évaluation des activités selon leur pertinence, leur valeur ajoutée et potentiel de synergie.

· Recommandations de cessation, regroupement ou réingénierie des activités.

· Priorisation des cibles de transformation, incluant une cible de réduction des effectifs.



2. Redéfinition des structures et des rôles (septembre 2025)

· Décisions quant aux activités à poursuivre, modifier, cesser.

· Ajustements à l’organigramme, et nouvelle répartition des rôles et responsabilités.

· Élaboration du plan de mise en œuvre et du plan de communication. 

· Mise en œuvre (octobre à décembre 2025)



3. Suivi des résultats

· Suivi des impacts sur les délais de traitement, qualité des services et climat de travail.

· Ajustements continus.

Heures rémunérées	Avril	mai	juin	juillet	août	septembre	octobre	novembre	décembre	janvier	février	mars	94724	119957	101509.19484999997	104964.05266333326	100439.85003999993	85367.046753333299	91465.367409999977	82822.12533833331	86651.354629999973	112300	95976	86895	2025-2026	Avril	mai	juin	juillet	août	septembre	octobre	novembre	décembre	janvier	février	mars	85451	117571.18279997898	99490.284881982967	102876.42924637474	98442.208203400456	83669.1869497445	89646.21849186247	81174.881316104569	84927.951308131509	110066.47238958659	94067.139395039747	85166.750830749123	2
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josee.labbe2@mapaq.gouv.qc.ca; Julienne Gladys Pouani Foze
<juliennegladys.pouanifoze@mifi.gouv.qc.ca>; karine.dumoulin@mess.gouv.qc.ca; manon.lapointe
<manon.lapointe@mlf.gouv.qc.ca>; Marie-Christine Cool <marie-christine.cool@justice.gouv.qc.ca>;
Marie-Claude Lessard <marie-claude.lessard@msss.gouv.qc.ca>; Martine Chales
<martine.chales@mcc.gouv.qc.ca>; Maude Émond-Turcotte <maude.emond-
turcotte@mamh.gouv.qc.ca>; Mélanie Marois <melanie.marois@economie.gouv.qc.ca>; Mylène
Désilets <mylene.desilets@tourisme.gouv.qc.ca>; Sophie Rousseau
<sophie.rousseau2@transports.gouv.qc.ca>; Sophie Roy <sophie.roy@finances.gouv.qc.ca>; Sylvie
Duquet <sylvie.duquet@travail.gouv.qc.ca>; Yveline Joachim <yveline.joachim@mcn.gouv.qc.ca>;
Julie Harvey <Julie.Harvey@mce.gouv.qc.ca>
Objet : Rappel et précision : Demande de présentation lors de votre rencontre d'évaluation annuelle
- plan de réduction d'ETC

 

Bonjour,
 
En lien avec la demande du 10 juin dernier, je vous serais reconnaissante de me faire parvenir
votre document de présentation du plan de réduction d’ETC par courriel, et ce, préalablement
à votre rencontre d’évaluation annuelle.
 
Pour celles et ceux qui ont déjà été rencontrés et qui ne m’ont pas transmis le document de
façon électronique, merci de me le transmettre.
 
Merci également d’adresser votre réponse en copie conforme à julie.harvey@mce.gouv.qc.ca.
 
Meilleures salutations,
 
Christine Duguay | Adjointe exécutive
 
Bureau du secrétaire général
et greffier
Ministère du Conseil exécutif
835, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec)  G1A 1B4
 
( : 418 644-7600, poste 2371
Cellulaire : 
christine.duguay@mce.gouv.qc.ca

 
Ce courriel est à usage restreint. S’il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire et en informer l’expéditeur.
 
 
De : Christine Duguay <Christine.Duguay@mce.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 10 juin 2025 16:56

mailto:julie.harvey@mce.gouv.qc.ca
mailto:Christine.Duguay@mce.gouv.qc.ca


À : Alain Sans Cartier <alain.sanscartier@mri.gouv.qc.ca>; Anne Racine
<anne.racine@mrnf.gouv.qc.ca>; annick.laberge@mess.gouv.qc.ca; Bernard Verret
<bernard.verret@mapaq.gouv.qc.ca>; carole.arav@education.gouv.qc.ca; Daniel Paré
<daniel.pare@msss.gouv.qc.ca>; Frédéric Guay <frederic.guay@transports.gouv.qc.ca>; Isabelle
Merizzi <isabelle.merizzi@travail.gouv.qc.ca>; Jessy Baron <jessy.baron@tourisme.gouv.qc.ca>;
Gingras, Julie <julie.gingras@finances.gouv.qc.ca>; julie.blackburn@mfa.gouv.qc.ca; Juliette
Champagne <juliette.champagne@mlf.gouv.qc.ca>; Karine Dumont
<karine.dumont@mifi.gouv.qc.ca>; Marc Croteau <marc.croteau@msp.gouv.qc.ca>; Marie-Josée
Lizotte <marie-josee.lizotte@environnement.gouv.qc.ca>; Mathieu Gervais
<Mathieu.Gervais@economie.gouv.qc.ca>; Nathalie Verge <nathalie.verge@mcc.gouv.qc.ca>;
Paradis, Nicolas <Nicolas.paradis@mamh.gouv.qc.ca>; Patrick Dubé <patrick.dube@sct.gouv.qc.ca>;
Paule De Blois <paule.deblois@mes.gouv.qc.ca>; Stéphane Le Bouyonnec
<Stephane.LeBouyonnec@mcn.gouv.qc.ca>; Yan Paquette <yan.paquette@justice.gouv.qc.ca>
Cc : David Bahan <David.Bahan@mce.gouv.qc.ca>; Bernard, Stéphanie
<stephanie.bernard@mfa.gouv.qc.ca>; Chantal Matte <chantal.matte@environnement.gouv.qc.ca>;
Élisabeth Dufour <elisabeth.dufour@mes.gouv.qc.ca>; Geneviève Bourgoing
<genevieve.bourgoing@mri.gouv.qc.ca>; Grace Ndjaboue <grace.ndjaboue@education.gouv.qc.ca>;
Isabelle Groleau <isabelle.groleau@msp.gouv.qc.ca>; 'isabelle.giroux@mrnf.gouv.qc.ca'
<Isabelle.Giroux@mrnf.gouv.qc.ca>; josee.labbe2@mapaq.gouv.qc.ca; Julienne Gladys Pouani Foze
<juliennegladys.pouanifoze@mifi.gouv.qc.ca>; Karine Dumoulin (karine.dumoulin@mess.gouv.qc.ca)
<karine.dumoulin@mess.gouv.qc.ca>; Lucie Martin <lucie.martin@sct.gouv.qc.ca>; Manon Lapointe
<manon.lapointe@mlf.gouv.qc.ca>; Marie-Christine Cool <marie-christine.cool@justice.gouv.qc.ca>;
Marie-Claude Lessard <marie-claude.lessard@msss.gouv.qc.ca>; Martine Chales
<martine.chales@mcc.gouv.qc.ca>; Maude Émond-Turcotte <maude.emond-
turcotte@mamh.gouv.qc.ca>; Mélanie Marois <melanie.marois@economie.gouv.qc.ca>; Mylène
Désilets <mylene.desilets@tourisme.gouv.qc.ca>; Sophie Rousseau
<sophie.rousseau2@transports.gouv.qc.ca>; Sophie Roy <sophie.roy@finances.gouv.qc.ca>; Sylvie
Duquet <sylvie.duquet@travail.gouv.qc.ca>; Yveline Joachim <yveline.joachim@mcn.gouv.qc.ca>
Objet : Demande de présentation lors de votre rencontre d'évaluation annuelle - plan de réduction
d'ETC

 

Bonjour,
 
Lors de votre éventuelle rencontre d’évaluation annuelle, le secrétaire général aimerait que
vous lui présentiez votre plan de réduction d’ETC pour atteindre la cible fixée pour cette année
ainsi que les pistes de réductions additionnelles.
 
Nous vous remercions de votre collaboration.
 
Meilleures salutations,
 
Christine Duguay | Adjointe exécutive
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Bureau du secrétaire général
et greffier
Ministère du Conseil exécutif
835, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec)  G1A 1B4
 
( : 418 644-7600, poste 2371
Cellulaire : 
christine.duguay@mce.gouv.qc.ca

 
Ce courriel est à usage restreint. S’il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire et en informer l’expéditeur.
 

mailto:christine.duguay@mce.gouv.qc.ca
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 
1982, c. 30, a. 14. 

 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de 
dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, 
depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une recommandation 
faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une 
décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a 
été faite. 

1982, c. 30, a. 39. 

 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos 
ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
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54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

 
56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne. 
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 

 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si 
le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions 
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au 
Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il 
s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 
34, a. 37. 
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Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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